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CANDIDAT :            (souligner le prénom usuel) 

Nom :  
 Prénoms :   

                 
Né(e) le :  à :  Département ou pays :   
 
Sexe : 

  
Nationalité : 

  
 

 
 

Si catholique, date du baptême et paroisse :  

      
    

Classes et Etablissements fréquentés durant les deu x dernières années  

2006/07   

2007/08   

 
REDOUBLANT :   �  
 

REGIME DEMANDE :   EXTERNE   �  ½ PENSIONNAIRE   �  
 

DANS LE CAS DU PAIEMENT DE LA SCOLARITE PAR UNE AUTRE PERSONNE Q UE LE RESPONSABLE LEGAL, 
MERCI DE PRECISER SON NOM ET SON ADRESSE : ………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

RESPONSABLE LEGAL : 
 

M.  �  Mme  �  M. et Mme  �  Autre  �   Préciser :   

           
NOM :  Prénom :   

     
Adresse (rue) :   

     
Code postal :  Commune :   

     
Téléphone fixe :  Téléphone portable :   

     
Situation familiale : Célibataire   �     Marié(e)  �     Pacsé(e)   �     Veuf(ve)   �    Divorcé(e)   �     Vie maritale   �   

     
Nombre d'enfants :     

      

 

PERE : 

  

   NOM 

  

Prénom 

 

  Profession  Tél. Professionnel  

  Nom et adresse de l’employeur   

MERE :  NOM de jeune fille  Prénom  

  Profession  Tél. Professionnel   

  Nom et adresse de l’employeur   

 

 
PHOTO 

OBLIGATOIRE  
 

Merci 

   
 

CLASSE DEMAND � E : Seconde  �  secrétariat   
            �  Comptabilité  
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Centres d’intérêt de l’élève 
 
 

Activités culturelles ou artistiques  : 
  

Lecture   Préférence :  

    

Cinéma   Préférence :  

    

T.V.    Préférence :  

    

Jeux vidéo   Préférence :  

 

Internet   Préférence :  

  

Théâtre    Préférence :  

  

Peinture,   Préférence :  

Dessin      

  

Musique    Préférence :  
(Quel instrument ?) 

 

Autres  

 

 

 
Activités sportives  : 
  

Sport pratiqué   

 

Club sportif    

 

Lieu (adresse)  

 

Durée de l'activité en heures (dont compétitions)   

  
 
 
 N.B. Ces renseignements sont confidentiels 
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NE RIEN INSCRIRE DANS CE CADRE (réservé à l’adminis tration) 

 
DOSSIER REMIS LE            : 

 

 
RETOUR DU DOSSIER LE  : 

 

 
 
RENDEZ-VOUS LE              : 

  
 

à 

  
 
h. 

 

 
OBSERVATIONS                 : 

 

 
DECISION                            : 

 

 
ARRHES RECUES LE         :  
 CHEQUE  

 ESPECES  

 Montant :  
 

 
 
 
 

LES PIECES A JOINDRE A CE DOSSIER SONT LES SUIVANTE S : 
 

·  Copie complète du livret de famille (OBLIGATOIRE et en TOTALITE)  

·  Extrait de naissance pour les élèves nés à l'étranger (OBLIGATOIRE)  

·  Les bulletins trimestriels de l'année en cours (en votre possession) 

·  La décision d’orientation dès qu'elle vous a été notifiée 
 
 
 
 
 
 

Votre dossier dûment rempli devra être remis à : 

 

  Monsieur Jean-Marie MICHALIK, Directeur,  

 

qui vous recevra avec votre enfant, pour un entretien d’inscription. 

 
Merci de prendre rendez-vous dès à présent auprès d u secrétariat  (03.87.20.02.00) 
 
 
 
 
 
 
 
          Tournez la page SVP 
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Remarques ou renseignements particuliers dont vous souhaitez nous faire part : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L'élève a-t-il été diagnostiqué précoce ? ............. 
 
L'élève souffre-t-il d'un handicap? (renseignement important pour examens et concours) 
 
 
Si oui, lequel ?  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADHESION AU REGLEMENT INTERIEUR  

 
Les Collège et Lycée De La Salle et le cours de CM2 intégré, lieux d’enseignement et d’éducation chrétienne, 
participent à l’épanouissement de la personnalité et visent à rendre l’élève autonome et plus responsable. 
L’inscription d’un élève vaut, pour lui-même et sa famille, adhésion aux dispositions du règlement intérieur et 
engagement à s’y conformer pleinement. Le règlement ne doit pas être interprété commune une liste 
d’interdictions. Il définit les droits et les devoirs que chaque membre de la communauté éducative, adolescent 
comme adulte, est en droit d’attendre et de faire respecter : ces règles sont fondées sur la confiance et le 
respect mutuel de tous. Les élèves et leur famille adhèrent au règlement intérieur et à son esprit au moment 
de leur admission dans l’établissement. 

 
 A…………………………………………………… le……………………………………… 

 
 Signature de l’Elève (1) :         Signature des Parents (1) : 
 
 
 
 
 

(1) Signature précédé de la mention manuscrite : « lu et approuvé » 
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ENTREE EN CLASSE DE 
SECONDE PROFESSIONNELLE 

SECRETARIAT ou COMPTABILITE 
 

 

Nom et prénom de l’élève  : ………………………………………………………………………… 

Classe d’origine : …………… 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Les options retenues deviennent obligatoires pour l a durée de l’année scolaire 
 
 
 
 
Date :    
 
 
Signature de l’élève :     Signature des parents : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A RENVOYER AU SECRETARIAT DES L’INSCRIPTION OU LA R EINSCRIPTION 

 

Langue vivante 1 :   �  Anglais  

 �  Allemand   
 

Langue vivante 2 : �  Anglais  

 �  Allemand   
 �  Espagnol 
 

CLASSE DEMANDEE : 
 
 
     �  Secrétariat 
 
      �  Comptabilité   
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES DU LYCÉE DE LA SALLE 
 
 

��� �   LES TARIFS  

Si l'enseignement est gratuit, une contribution est demandée aux familles pour couvrir 
divers frais (fonctionnement, entretien, amortissement des bâtiments). 
A cela s'ajoutent des frais généraux, liés aux tirages, aux cotisations de l'Enseignement 
Catholique. Nous essaierons de les réduire le mieux possible. 

A titre d'information, les tarifs pour 2008/2009 seront les suivants en Lycée (toutes 
cotisations confondues pour l'année) :  

    *  pour un externe :                                        645 € 
    *  pour un demi-pensionnaire (5 repas) :    1 640 € 
Le règlement se fait, après accord avec la famille, par prélèvement automatique. 
Si vous souhaitez changer le régime (externe - demi -pensionnaire) que vous 
avez choisi à la rentrée, le service comptable pren dra votre demande en 
compte mais uniquement à la fin des 1 er et 2ème trimestres. 
 
 

��� �   TRANSPORTS 

L'Etablissement est desservi par les lignes urbaines des TCRM n°4 et 34 (République-
Queuleu). 
Un bus TCRM "Spécial Institution De La Salle"  passe tous les matins à 7h42 devant la 
gare SNCF et arrive à l'Ecole à 7h51. 
 
Une navette gratuite des Rapides de Lorraine assure le ramassage des élèves : 

�  chaque matin de la GARE ROUTIERE à l'Ecole (7h50) 
�  uniquement le mercredi, de QUEULEU à la gare routière (12h15) 
�  chaque soir de QUEULEU à la gare routière (16h50 et 17h50) 

 
Pour les différents points de la région, plusieurs possibilités de transport sont assurées. 
Certains élèves peuvent bénéficier d'une subvention de transport scolaire. S'adresser au 
Secrétariat de l'Ecole (Service des Transports) pour obtenir tous les renseignements 
nécessaires à compter du mois de JUIN. 
 
 

��� �   LES CLUBS AU LYCEE DE L'INSTITUTION DE LA SALLE 

Les inscriptions aux clubs suivants se font en début d'année : 

Artisanat 

Badminton  

Bridge  

     Chorale 

     Football 

     Volley 

     Danse 

     Arts du cirque 

Escrime 

Origami 

Tennis de table  

     Théâtre      

 
 

����   HEURES D'ACCUEIL  

Les élèves peuvent être accueillis gratuitement à partir de 7h15 le matin et jusqu'à 19h00 
le soir (avec étude surveillée à partir de 17h). 

Horaires des cours, du lundi au vendredi, y compris le mercredi toute la journée : 

 Matin    :  08h15 - 12h10 ou 12h40 
 Après-midi  :  13h45 - 17h40 



 7 

 



 8 

Histoire de la présence des Frères à Metz  (1 747 à  nos jours) 
 

1747 : Le 2 janvier, les Frères ouvrent leur première école à Metz près de la place Saint-Louis 

1789 :  A la Révolution Française, les Frères quittent la ville de Metz 

1817 : Retour des Frères qui ouvrent à Metz : - deux  écoles sur la paroisse Saint-Vincent 
   - deux  écoles à Sainte Croix 

1858 : Ouverture de l'école professionnelle Saint-Augustin au n° 5, rue des Augustins 

1864 :     Ouverture du pensionnat Saint-Joseph à Beauregard, Thionville 

1874 :  Transfert du pensionnat Saint-Joseph à Longuyon 

1904 :  Transfert du Pensionnat Saint-Joseph à Hachy 

1918 :  Réouverture de l'école Saint-Vincent 

1938 :  Ouverture du pensionnat Saint-Joseph à Metz-Queuleu jusqu'en 1940 

1947 :  Réouverture de l'Institution de La Salle à Metz-Queuleu (collège Saint-Joseph) 

1951 :  Inauguration du bâtiment rue Saint-Maximin (Lycée) 

1958 :  Inauguration  du bâtiment de l'administration de l'Institution de La Salle 

1961 :  Consécration de la chapelle 

1964 :  Construction du foyer du Lycée, de la salle des professeurs et du C.D.I. 

1969 :  L'école Saint-Augustin s'installe à l'Institution de La Salle à Metz-Queuleu. 

1990 : Accueil de l'école Saint-Vincent, 5 rue des Augustins 

1992 :     Inauguration du bâtiment des classes de STS, de la restauration et de l'amphithéâtre 

1997 :  250ème  anniversaire de la présences des Frères des Ecoles Chrétiennes à Metz 

1998 :  Ouverture du foyer du Collège dans les anciennes installations de restauration  

2004 :  Septembre, ouverture du foyer étudiant 

2005 :  Restauration du clocher et des vitraux de la Chapelle 

 
 
 

Son Projet Educatif 

 
L'Institution De La Salle continue l'œuvre d'éducation dans l'esprit de Saint Jean-Baptiste De La Salle 
(1651-1719), fondateur de l'Institut des Frères en 1680. 

Liée à l'Etat par contrat, ouverte à tous, l'Institution De La Salle, tout en préparant aux examens 
officiels, entend promouvoir l'éducation globale du Jeune, y compris dans sa dimension religieuse : 

·  par la formation à la liberté, à la responsabilité, au sens des autres, 
·  par la perspective chrétienne de l'enseignement, 
·  par le témoignage d'une communauté éducative s'efforçant de vivre l'Evangile. 

 
Ecole catholique, elle veut aussi offrir la possibilité d'une éducation chrétienne dans un climat de 
loyauté, de respect d'autrui, d'entraide, de discipline librement consentie. 
L'Institution De La Salle appartient au réseau éducatif lasallien, qui regroupe en France 150 
établissements, qui scolarisent 110 000 élèves et étudiants. 
 


